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suite a donner à délai de grace accordé par le
juge

Par marimauve, le 15/04/2019 à 14:05

Je viens de faire une demande de delai de grace au juge d'instance pour difficultés
financières passagères. Ce délai est prononcé par le juge. On me dit que je dois contacter un
huissier, comment faire je n'habite pas dansle même département que la banque de credit,
dois je chercher un huissier dans le departement de la banque ou cela n'a pas d'importance.
Combien vais je payer cet huissier?

Par Feuse, le 15/04/2019 à 15:53

Bonjour vous devez prendre un huissier du département de votre banque pour l'assigner
devant le jex pour demander des delais de paiements

Bon courage ....
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